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● Bouclage : mardi 12 heures. 
● Parution : chaque mercredi. 
● Mail : direct@petites-affiches-64.com. 
● Fax : 05 59 59 84 58. 
● Devis, paiement par carte bancaire au 05 59 59 05 02.
● Attestation de parution par retour.

Nous pouvons transmettre vos annonces légales dans 
toute la France grâce à notre réseau de correspon-
dants. Attestation de parution par retour.
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● Index bâtiment, baux professionnels / baux 
commerciaux, loyers d'habitation, etc.         > page 3

● Tendances régionales en Nouvelle-Aquitaine
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● Ventes aux enchères publiques
● Enquêtes publiques et Avis
● Informations commerciales du 64 
● Synthèse d'appels d'offres
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JURIsPRUDENCE : L'entreprise et les salariés
Expatriés : contrats de travail / Lettre de licenciement / 
CDD : rupture / Inaptitude : reclassement / Licencie-
ment économique : reclassement / Contrats de tra-
vail : transfert au secteur public / Licenciement : faute 
grave / Rupture conventionnelle / Astreintes

> page 2
ENTREPRIsEs : 
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JURIsPRUDENCE : 
Vente immobilière : Si les combles aménageables 
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La régularisation annuelle des charges, c'est quoi ?

> page 5
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Homologation du Plan de Sauvegarde de l'Emploi : 
des précisions
JURIsPRUDENCE : 
Copropriété : Installer des plantations dans une cour 
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CCI BAYONNE PAYs BAsqUE : 
Portes ouvertes sur la formation diplômante    > page 20
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► page 18

sociAl

le compte Personnel de Formation
le compte Personnel de Formation (cPF), alimenté en heures, est utilisable par tout salarié, 
tout au long de sa vie active, pour suivre une formation qualifiante. le cPF a remplacé le Droit 
individuel à la formation (Dif) mais les salariés ne perdent pas les heures acquises au titre du Dif 
et pourront les mobiliser jusqu'au 31 décembre 2020. le cPF fait partie du compte Personnel 
d'Activité (cPA).

 sommaire         Abonnez-vous sur www.petites-affiches-64.com

Annonces légAles DAns toute lA FrAnce

Bulletin d'abonnement page 15

Possibilité :
■ d'acheter les anciens numéros à nos bureaux, 
archives de 1925 à nos jours,
■ de s'abonner ou de se réabonner en ligne sur 

www.petites-affiches-64.com 
ou par téléphone au 

05 59 59 30 26 
et payer par carte bancaire.

Abonnements / Service lecteurs - Tél. : 05 59 59 30 26

Abonnement annuel : 32,00 € / 52 nos


